
PASSEPORT MORBIHAN 2026    PORT DE SAINT GOUSTAN - AURAY

En fonction des places disponibles entre le  23/11 et le 31/03 à condition de rester
sur le même type d’amarrage que dans son port d’attache (ponton/ CM).

Entre le 1er juin et le 30 septembre pour un séjour à terre de 2 semaines consécutives  
minimum dans un port équipé de la Compagnie. Gratuité de l’emplacement, des
manutentions (mise à terre et mise à l’eau) et du ber. Préavis de 2 mois.

Paiement échelonné sur 10 prélèvements du 15/01 au 15/10 ou Escompte de 1.5% pour
règlement comptant avant le 31/01.

Suspension printemps -été
Entre le 1er juin et le 30 septembre : Remise de 2 % par semaine d’absence du port
(suspension des autres avantages du contrat). Préavis de 1 mois.

Suspension annuelle
Possibilité de suspendre son contrat pour une durée entre 1 et 3 ans maximum. La
durée de suspension doit être au moins égale à la durée du contrat en cours. Préavis
de 2 mois.

Monocoque CATEGORIE A1 A2 A3 B C D E F G H I J K L M N O

Longueur  maxi 4.99 5.49 5.99 6,49 6,99 7,49 7,99 8,49 8,99 9,49 9,99 10,49 10,99 11,49 11,99 12,99 13,99

Largeur  maxi 2.00 2.15 2.30 2,45 2,60 2,70 2,80 2,95 3,10 3,25 3,40 3,55 3,70 3,85 4,00 4,30 4,60

PASSEPORT MORBIHAN PONTON 961 961 961 1058 1160 1266 1380 1498 1623 1755 1896 2046 2203 2369 2544 2834 3258

PASSEPORT MORBIHAN CORPS-MORT 433 484 537 594 653 714 781 851 924 1003 1087 1176 1270 1370 1476 1649 1902

ANNUEL CORPS-MORT 362 401 440 482 524 569 615 663 714 767 823 882 944 1009 1079

ANNUEL À L'ÉCHOUAGE 290 311 329 347 366 384 402 421 440 460 480 501 522 544 566

Si 20 nuits de croisière déclarées et constatées entre le 1er juin et le 30 septembre : gratuité
d’une manutention ou A/R 24h sur terre-plein ou remise de 50% sur sur A/R terre-plein 48h ou  7
jours (avantage valable jusqu’au 1er juin de l’année suivante).

Bonus manutention

Sous condition d’avis de croisière avant 12h, les 2 premières nuitées sont offertes à chaque escale 
Nombre total de nuitées illimité dans les ports de la Compagnie des ports du Morbihan sauf Houat et
Hoedic 1 nuit /an hors juillet et août 
Nombre total de nuitées limité à 5 nuits / an / port dans les ports partenaires du réseau Passeport Escales,  
(cf carte au verso)

AVANTAGES À FLOT 

Possibilité d’hivernage à flot* dans un des ports gérés par la
Compagnie des ports du Morbihan

12 mois à flot  

Carte plaisance Morbihan 

AVANTAGES À TERRE 

Terre-plein été gratuit* 

Gratuité de 4 semaines consécutives sur terre-plein*

10 % sur les manutentions

AVANTAGES DIVERS

Facilités de règlement 

 AVANTAGES ET CONDITIONS
 Conditions particulières en capitainerie

*En fonction des places disponibles

Réseau Passeport Escales

AVANTAGES CROISIÈRES

Contact :  02 97 29 46 39      saint-goustan@compagniedesportsdumorbihan.fr      port-de-saint-goustan-auray.com
SAPL COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN   

Capital social 22 994 064 € - SIREN : 317 823 409 - RCS Vannes 
Siège social : Hôtel du département – Vannes 

Correspondance au 8 rue Alain Gerbault – CS 62221 – 56006 Vannes Cedex 

Extrait des tarifs en euros TTC

C O N T R A T  A N N U E L  
A  F L O T  

Demandez votre carte en capitainerie. Profitez des avantages contractuels (et des
bonus liés à vos escales). Utilisez l’application “Plaisance en Morbihan”

Dans les ports équipés de la Compagnie sous réserve de disponibilité; Du 01/10 au 31/05. Seul
l’emplacement terre-plein est inclus.



NAVIGUEZ TOUTE L’ANNÉE 
PLACES DISPONIBLES DÈS MAINTENANT ! 

8 nuitées d’absence = 2 nuitées bonus
15 nuitées d’absence = 6 nuitées bonus

*Valables dans tous les ports du réseau jusqu’au 31 décembre de l’année en cours, dans la limite d’1 nuitée par port.
Les nuitées doivent être déclarées et en continu.

+150 ports partenaires et + de 500 nuitées offertes.

L’OFFRE PASS-PORTS ESCALE
Une offre plus simple et plus avantageuse en 2026

Nuitées offertes en illimité* dans les 25 ports de la Compagnie des Ports du
Morbihan en 2026.

Nuitées offertes dans les ports partenaires du réseau Pass-Ports Escales.       

*Dans la limite de 2 nuits consécutives par escale.
Exception Houat et Hoëdic : 1 nuitée offerte dans chaque port entre septembre et juin, payant en juillet et août).

Nuitées Bonus*  : pour toute absence déclarée en continu du 1  mai
au 30 septembre.

erNOUVEAU

Suppression des regroupements de ports 
4 nuitées offertes dans chaque port



Le Havre 

Rouen 

Bray Marina 

Jersey St Helier 

Torquay Marina 

Brixham Marina 

Windsor Marina 

Guernesey St Peter 

Port Hamble Marina 

Hythe Marina Village 

Hamble Point Marina 

Chatam Maritime Marina 

Southampton Saxon Wharf 

MANCHE 

Port de Carentan 

St Vaast La Hougue 

Cherbourg Port Chantereyne 

Port Diélette 

Barneville Carteret 

Port Bail Sur Mer 

Granville Port de Hérel 

Hayling Island Sparkes Marina 

Ipswich Woolverstone Marina 

Southampton Shamrock Quay 

Chertsey Penton Hook Marina 

Hayling Island Northney Marina 

Hamble Mercury Yacht Harbour 

Hamworthy Cobb’s Quay Maina 

Plymouth Queen Anne’s Battery 

GRANDE BRETAGNE 

Southampton Ocean Village Marina 

MANCHE ET MER DU NORD 

BELGIQUE 

KYCN Nieuwpoort 

Royal Belgian Sailing Club 

HAUTS DE FRANCE 

Dunkerque Marina 

Dunkerque YC Mer du Nord 

Gravelines 

Port de Calais 

Boulogne Marina 

Etaples Sur Mer 

SEINE MARITIME 
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Guidel 

Gavres 

Lorient Centre 

Port Louis 

Hennebont 

MORBIHAN 

Larmor Plage Kernevel 

BRETAGNE SUD 

BRETAGNE NORD 

ILE ET VILAINE 

ST Malo Port des Sablons

ST Malo Port Vauban 

CÔTES D’ARMOR 

Plouër Sur Rance

Port de Saint Cast

Pléneuf Val André Dahouët

Saint Brieux Port du Légué

Saint Quay Port D’Armor

Lezardrieux

Binic

Paimpol

Pontrieux

Tréguier

Perros Guirec Le Linkin

Perros Guirec Ploumanac’h

Trébeurden 

FINISTERE 

Morlaix 

Roscof 

L’aber Wrac’h

Brest Le Château

Brest Le Moulin Blanc

Camaret sur Mer

Crozon Morgat

Douarnenez Port Rhu et Tréboul

Audierne

Port Lesconil

Loctudy

Combrit Sainte Marine

Port La Forêt

Concarneau

Névez Port Manec’h et Kerdruc

Moëlan Sur Mer Bélon

Clohars Carmoël Doëlan

Le Pouldu Laïta

Le Pouldu Laïta (SIVU) 
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illimitées 

illimitées 

illimitées 

illimitées 

illimitées 

illimitées 

Locmiquélic

Etel

Groix Tudy

Belle île Sauzon

Belle île Le Palais

Île Hoedic Argol et La Croix

Île Houat Saint Gildas

Quiberon Port Haliguen

La Trinité Sur Mer

Locmariaquer

Auray Saint Goustan

Arradon Ports du Golfe

Baden Port Blanc Île aux Moines

Vannes

Arzon Port du Crouesty

Arzon Port Navalo

Arzon mouillages

Sarzeau Saint jacques

Damgan Pénerf

Arzal Camoël

La Roche Bernard

Folleux

Redon

CÔTE ATLANTIQUE 

LOIRE ATLANTIQUE 

Piriac sur mer 

La Turballe 

Le Croisic 

La Baule Le Pouliguen 

Pornichet 

Nantes Métropole 

Coueron 

Erdre 

Métropole Bélem 

Trentemoult 

Les Portes de l’Atlantique 

Pornic Le Noëveillard 

Île d’Yeu Port joinville 

VENDEE 

ST Gilles Croix de Vie Port La Vie 

Les Sables d’Olonne Port Olona 

Les Sables d’Olonne Quai Garnier 

Talmont St Hilaire Bourgenay 

CHARENTE MARITIME 

La Rochelle Les Minimes 

La Rochelle Le Vieux Port 

Marans 
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Porto Atlântico 

Povoa de Varzim 

PORTUGAL 

ESPAGNE

PAYS BASQUE 

Hondarribia

Orio

Getaria

Mutriku

Bermeo

Bilbao RC Martimo Del Abra

Saint Sebastien Donostia

Zumaïa

ASTURIES 

Gijon Marina Yates 

Puerto Deportivo de Gijon 

GALICE 

RCN De Ribadeo

Marina Viviero

RCN La Coruna M. Real

CN Ria de Ares

CN de Sada

Sada Marina

La Corogne Marina Coruna

CN de Camarinas

Marina MUXIA

A Pobra do Caraminal

Marina Muros

RCN de Portosin

Vilanova de Arousa

CN de Portonovo

Marina Combarro

Île de Ré Saint Martin

Île de Ré La Flotte

Oléron Le Château d’Oléron

Oléron Le Douhet et Boyarville

Oléron Saint Denis

Rochefort

Royan et Bonne Anse

Mortagne Sur Gironde 

GIRONDE 

Verdon Sur Mer Port Médoc

LANDES

Capbreton 

PYRENES ATLANTIQUES 

Anglet Port du Brise Lames

Port d’Hendaye 
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* : Conditions générales de cet avantage disponibles en capitainerie
** : Valide du 01/01 au 31/12 sauf du 01/07 au 31/08 

Sur l’application
« Plaisance Morbihan » 

Sur le site de votre port
d’attache rubrique

« ma capitainerie numérique » 

Par téléphone
02 85 52 04 54 

Comment déclarer vos croisières : 

APP 

Avec votre contrat, sous réserve de
déclaration d’avis de croisière avant 12 h 

vous bénéficiez 
des 2 premières nuitées d’escale offertes 

dans les ports du réseau Passeport Escales* 


